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                                                                                                                                            Blog : 
Séance 1 : 

Qu’est-ce qu’une convention citoyenne ?
Document 1 : 

Pour les enjeux qui trouvent un fort écho dans le débat public, une Convention citoyenne permet de réunir un échantillon de citoyens illustrant la diversité de la population française pour s’informer, délibérer, débattre et formuler des propositions pour aider les responsables politiques à écrire des lois adaptées aux défis, aux besoins et aux réalités des Françaises et des Français.

Une Convention citoyenne réunit un grand nombre de citoyens tirés au sort pour plusieurs sessions de travail réparties sur quelques mois. Après la Convention citoyenne pour le climat (2020) et la Convention citoyenne sur la fin de vie (2023), à l’initiative du président de la République, le Premier ministre a confié en mai 2025 au Conseil économique, social et environnemental l’organisation d’une nouvelle Convention citoyenne sur les temps de l’enfant. La structuration des différents temps de vie des enfants est un enjeu majeur pour notre société :

Site du Conseil Economique, Social et Environnemental 
Document 2 : L’exemple actuel de la convention citoyenne sur les temps de l’enfant
En 5 points :

· 1 question : comment mieux structurer les différents temps de la vie quotidienne des enfants afin qu’ils soient plus favorables à leurs apprentissages, à leur développement et à leur santé ? »

· 1 objectif : formuler des propositions réalistes pour améliorer les temps de la vie quotidienne des enfants. Ces propositions sont destinées à être transformées en texte de loi et transmises au parlement.
· 140 citoyennes et citoyens : tirés au sort, illustrant la diversité de la société française. Et un panel de 20 enfants et adolescents associé au dispositif
· 6 mois de travaux : en débutant par l’audition d’experts et de spécialistes de la santé, de l’éducation, des loisirs en lien avec l’enfant

· 1 organisateur : le CESE , est la troisième assemblée constitutionnelle française, composée de représentants sociaux (patronat, syndicats, associations). 
Document 3 : documentaire « les 150 » de Baptiste Rouget-Luchaire
https://www.youtube.com/watch?v=qkIVH2Lr-sE
« Les 150” raconte le parcours et l’engagement exemplaire de 6 citoyens parmi les 150 qui ont pris part à la première Convention Citoyenne pour le Climat en 2019 et 2020. Poussé par plusieurs associations écologiques, le Président de la République annonce la création de la première Convention Citoyenne pour le Climat. Un exercice de démocratie participative avec une ambition forte : réunir pendant 9 mois, 150 Français de tous horizons sociaux et politiques pour concevoir 149 mesures d'action face aux changements climatiques. Croyant à l'origine à une plaisanterie, ces citoyens tirés au sort ont pris « une claque » en réalisant l'ampleur de la crise climatique. Comment ont-ils vécu cette Convention Citoyenne pour le Climat ? Que sont devenus aujourd'hui ces 150 décideurs d'un temps ? Semaines après semaines, derrière les murs de la Convention, ils se sont d'abord informés au contact d'experts puis ont rassemblé leurs idées, partagé leurs doutes, et vécu, ensemble, une expérience inoubliable, qui, pour certains, a profondément changé leur vie. Rentrés chez eux, ils transforment leurs modes de vies, s'attellent à la tâche infinie d'informer, de sensibiliser, de transmettre. Certains ont vendu leur voiture, ont changé de métier, sont devenus végétariens. Entrepreneurs, architectes, étudiants, infirmiers, tous sujets d'une expérience démocratique, ils sont devenus acteurs de la lutte contre le changement climatique ! "Les 150" est en partie un film d'interviews face caméra, style cher à l'esthétique de Yann Arthus-Bertrand et en partie un suivi de 6 citoyens à l'engagement exemplaire. »
Questions :
1. Qu’est- ce qui fonde le pouvoir en démocratie ? Pourquoi parle-t-on d’« Etat de droit » ?

2. Qu’est-ce qu’une démocratie représentative ? Une démocratie directe ?

3. Les Gilet jaunes revendiquaient la mise en place du RIC ; de quoi s’agit-il ?

4. Quels sont les faits qui témoignent actuellement d’une « crise de la démocratie représentative » ? 

5. Qu’est-ce qu’un suffrage « censitaire » ? Pourquoi parle – on aujourd’hui d’un « cens caché » ?

6. Pourquoi les conventions citoyennes peuvent permettre de répondre à cette crise de la démocratie représentative ?

7. Quelles sont les conditions pour qu’un tel dispositif fonctionne ?
